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1.  INTRODUCTION  
 
 
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) et ses partenaires ont produit en 2019 un Atlas des 
territoires dôint®r°t pour la conservation dans les Basses-terres du Saint-Laurent (BTSL), ci-apr¯s appel® lôAtlas 
(Jobin et al., 2019). Les cibles visées étaient les milieux forestiers, les milieux humides, les milieux ouverts, les 
milieux aquatiques, ainsi que dôautres sites ponctuels ¨ haute valeur de conservation. LôAtlas identifie les milieux 
dôint®r°t contribuant ¨ des objectifs de représentativité spécifique pour chaque cible et des mosaïques 
dô®cosyst¯mes de haute qualit® constitu®s de plusieurs milieux dôint®r°t. . Ces derniers repr®sentent, ce que nous 
appelons dans ce rapport, les noyaux dôint®r°t pour la  conservation de la biodiversité.  
 
Afin de cibler les mosaµques dô®cosyst¯mes de haute qualit®, ECCC a r®alis® une analyse multicible visant à 
illustrer les territoires o½ se concentrent les milieux dôint®r°t dans  lôaire dô®tude. Cette analyse combine les r®sultats 
des analyses réalisées pour les milieux forestiers, les milieux humides, les friches et les milieux aquatiques en 
cr®ant des assemblages constitu®s dôau moins deux cibles de conservation, lorsquôelles sont contigu±s. Cet 
exercice de regroupement permet dôillustrer les territoires dôint®r°t abritant une ou plusieurs cibles de conservation 
et dont la superficie est suffisamment grande pour assurer la survie des espèces représentatives des cibles de 
conservation et des processus écologiques qui les maintiennent. 
 
Afin de soutenir la conservation des mosaµques dô®cosyst¯mes o½ sont pr®sentes des esp¯ces en p®ril (ici appel® 
les noyaux dôint®r°t), ECCC a mandat® le Conseil r®gional de lôenvironnement du Centre-du-Québec (CRECQ) de 
réaliser une démarche de conservation, basée sur lôapproche des Normes ouvertes pour la pratique de la 
conservation (Conservation Measures Partnership, 2020) visant ¨ pr®server lôint®grit® de ces sites dans le Centre-
du-Québec.  
 
Suite à cette implication, le CRECQ a souhaité exporter cette expertise aupr¯s dôorganismes provinciaux oeuvrant 
dans les Basses-terres du Saint-Laurent afin de soutenir la conservation des autres noyaux dôint®r°t (mosaµques 
dô®cosyst¯mes de haute qualit® o½ on retrouve une ou plusieurs espèces en p®ril) localis®s ¨ lôext®rieur du Centre-
du-Québec.  
 
La vision des Normes ouvertes est de rendre les efforts globaux de conservation plus efficaces, en apprenant 
comment tirer parti ou dupliquer ce qui fonctionne, et en évitant ce qui ne fonctionne pas, tout en basant 
lôapprentissage sur lôutilisation des donn®es scientifiques et pratiques, des mesures fiables de notre efficacit® et du 
partage ouvert des exp®riences. Côest en sôappuyant sur cette vision que le CRECQ a partag® aupr¯s de quatre 
organismes ses connaissances dans la conceptualisation des étapes des Normes ouvertes pour quatre noyaux 
dôint®r°t se situant dans les Basses-terres du Saint-Laurent et ¨ lôext®rieur du Centre-du-Québec.  
 
Le pr®sent rapport, dôune s®rie de quatre, pr®sente les r®sultats de la conceptualisation des Normes ouverte pour 
les noyaux dôint®r°t du Centre-du-Québec. Les objectifs de ce rapport sont: 
 

1) Évaluer la situation actuelle/ viabilité des noyaux de conservation ; 
2) Déterminer les pressions et menaces existantes qui agissent sur les noyaux de conservation ; 
3) Déterminer les actions de conservation les plus pertinentes en fonction des contraintes existantes afin de 
maintenir lôint®grit® des noyaux de conservation ; 

4) Illustrer la théorie du changement. 
 

Lôanalyse de lô®tat actuel (viabilit®) a ®t® ®valu®e et les menaces affectant le noyau ont été caractérisées au moyen 
de trois critères (portée, gravité, irréversibilité). Les résultats ont permis de statuer sur les besoins de conservation, 
selon trois stratégies (protection, utilisation durable et restauration) permettant de déterminer les actions requises 
pour r®duire lôimpact des menaces sur ce noyau dôint®r°t.  
 
Tout dôabord, explorons le cadre conceptuel soutenant les strat®giques de conservation.  
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2.  CADRE CONCEPTUEL 
 
 

 
La d®termination du cadre conceptuel sôins¯re dans la premi¯re ®tape des Normes ouvertes. Cette ®tape consiste 
à :  
 

¶ £tablir une vision de ce quôon esp¯re r®aliser; 

¶ Articuler la portée thématique et géographique du projet;  

¶ Fixer les cibles de conservation.  
 

Elle implique ®galement la pr®sentation dôune analyse de la situation en d®terminant dôores et d®j¨ le contexte de 
conservation, côest-à-dire les occasions facilitantes ainsi que les parties prenantes qui seront déterminantes dans 
la planification des actions et des suivis mis en îuvre dans le plan dôaction (CMP, 2020). 
 

 VISION  
 
Lô®nonc® de vision, situ® en amont du processus de planification, a ®t® adapt® de la vision du plan de gestion des 
milieux naturels du Centre-du-Québec (CRECQ, 2013) et mise à jour en fonction des réalités climatiques. Elle 
repr®sente lôexpression du changement souhait® selon les valeurs cl®s de tous ceux qui ont particip® ¨ son 
élaboration, combinée à une analyse objective de la situation.  
 

En 2030, le noyau dôint®r°t pour la conservation de la biodiversit® fait lôobjet de 
mesures de conservation (protection, utilisation durable et restauration) et est intégré à 

un aménagement durable du territoire. Grâce aux efforts des gouvernements, des 
municipalités, des organismes et de la population, les fonctions écologiques de ce 
territoire se maintiennent et sôam®liorent, et ce, dans un contexte dôadaptation aux 

changements climatiques. 

Faits saillants 

Vision  
En 2030, les noyaux dôint®r°t pour la conservation de la biodiversit® font lôobjet de mesures de conservation 
(protection, utilisation durable et restauration) et sont intégrés à un aménagement durable du territoire. Grâce 
aux efforts des gouvernements, des municipalités, des organismes et de la population, les fonctions écologiques 
de ce territoire se maintiennent et sôam®liorent, et ce, dans un contexte dôadaptation aux changements 
climatiques. 

Portée 
Les 16 noyaux dôint®r°t de conservation du Centre-du-Québec dans les Basses-Terres du Saint-Laurent. 

Cibles de conservation  
Complexe de milieux humides (et milieux hydriques) 
Fragments forestiers  
Milieux ouverts 

Parties prenantes 

¶ OBV COPERNIC 

¶ OBV GROBEC 

¶ UPA 

¶ Zip deux rives 

¶ Zip du lac Saint-Pierre 

¶ Bureau Environnement et terre dôOdanak 

¶ MRC du Centre-du-Québec 

¶ CRIE (chaire de recherche en intégrité 
écologique) 

¶ GARAF 

¶ Agences forestières du Centre-du-Québec 

¶ Clubs conseils en agronomie au Centre-du-
Québec. 

¶ Nature-Avenir 
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Cette vision intègre dès le départ un échéancier de dix ans et la cible de conservation, soit les milieux naturels au 
sein du noyau dôint®r°t . Par la suite, cette vision reconna´t lôimportance dôint®grer la conservation du noyau ¨ 
lôam®nagement du territoire afin dôassurer la pr®servation des fonctions ®cologiques. Cette vision ne sôoppose pas 
au développement, mais concilie la conservation et le développement durable. On ne peut pas occulter la nécessité 
dôam®nager le territoire, de le d®velopper et de tirer profit de ses ressources. La poursuite dôun d®veloppement 
durable commande cependant que lôon r®ponde aux besoins du pr®sent sans compromettre la capacit® des 
générations futures.  
 

 PORTÉE  
 
De façon générale, la portée de ce projet est la conservation des territoires dôint®r°t dans les Basses-terres du 
Saint-Laurent. Plus spécifiquement, la portée du projet est 21 noyaux répartis à travers le Centre-du-Québec, dont 
16 situés dans la région des Basses-Terres du Saint-Laurent. Ces noyaux ont été sélectionnés par le CRECQ selon 
les r®sultats de lôanalyse de mosaµques dô®cosyst¯mes de lôAtlas jumel® ¨ la pr®sence dôune ou plusieurs espèces 
en péril. Les 21 noyaux couvrent environ 83 000 ha de superficie au Centre-du-Québec.  
 
Pour ce rapport, se sont les informations sur les 16 noyaux dôint®r°t pour la biodiversit® situ®s dans les 
Basses-Terres du Saint-Laurent qui ont été compilées. 
 
Le projet a pour territoire la région administrative du Centre-du-Québec. La région du Centre-du-Québec occupe 
un territoire délimité à l'ouest par la Montérégie, au sud par les Cantons-de-l'Est, à l'est par la Chaudière-
Appalaches, et au nord par la Mauricie, dont elle est séparée par une frontière naturelle formée par le lac Saint-
Pierre et le fleuve Saint-Laurent. La région couvre une superficie totale de 7 262 km2, soit 0,4 % de tout le territoire 
québécois (ISQ, 2019b). Elle se divise en cinq MRC : Arthabaska (1 189 km2, 16,37% du territoire), Bécancour (1 
234 km2, 16,99%), Drummond (1 910 km2, 26,301%), Lô£rable (1 302 km2, 17,929%) et Nicolet-Yamaska (1 626 
km2, 22,391%). En plus de regrouper 79 municipalités, elle compte deux réserves autochtones Abénakis : Odanak, 
(5,75 km2, 0,08%) dans la MRC de Nicolet-Yamaska et Wôlinak (0,80 km2 et 0,01%) dans celle de Bécancour 
(MAMH, 2019b). Environ 34,3% de la population est rurale, ce qui est presque deux fois plus élevé que la moyenne 
provinciale qui, elle, sô®value plut¹t ¨ 18,6% (MEI, 2019a). 
 

 PARTIES PRENANTES 
 
Les parties prenantes pour la mise en îuvre de ce plan dôaction sont les suivantes : 
 

¶ OBV COPERNIC 

¶ OBV GROBEC 

¶ UPA 

¶ Zip deux rives 

¶ Zip du lac Saint-Pierre 

¶ Bureau Environnement et terre dôOdanak 

¶ MRC du Centre-du-Québec 

¶ CRIE (chaire de recherche en intégrité écologique) 

¶ GARAF 

¶ Agences forestières du Centre-du-Québec 

¶ Clubs conseils en agronomie au Centre-du-Québec. 

¶ Nature-Avenir 

¶  

 DESCRIPTION DES CIBLES DE CONSERVATION  
 
Les cibles de conservation sont les milieux naturels au sein du noyau dôint®r°t. Ces milieux comprennent les 
complexes de milieux humides, les fragments forestiers, les milieux ouverts ainsi que les unités écologiques 
aquatiques.  
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Un complexe de milieux humides est assemblage de milieux humides adjacents, peu importe quôil sôagisse 
dô®tangs, de marais, de mar®cages ou de tourbi¯res. Les complexes des milieux humides utilis®s ont ®t® produits 
par Environnement Canada avec une extraction de la cartographie des milieux humides détaillés des secteurs 
habités du sud du Québec datant de septembre 2016. Les routes ont été soustraites des complexes et considérées 
comme des éléments de fragmentation, ¨ lôexception des petits chemins forestiers (Jobin et al., 2019).  
 
Le fragment forestier est un massif forestier couvrant une superficie de 10 hectares ou plus dôun seul tenant ou 
encore lié par des milieux humides non perturbés (Jobin et al., 2019). Les unités écologiques aquatiques 
repr®sentent ®galement des cibles de conservation au sein du noyau dôint®r°t, toutefois, elles nôont pas ®t® incluses 
dans ce rapport par manque de donn®es en lien avec les attributs ®cologiques cl®s, et les menaces sôappliquant.  
 
« Les milieux ouverts sont des habitats ouverts retrouvés dans les milieux agricoles et dominés par des plantes 
herbacées et/ou des arbustes de petite taille (+/-2m). Les friches retenues pour les analyses sont dites «adéquate», 
ayant une superficie minimale de 5 ha et pour lesquelles le pourcentage dôhabitat dôint®rieur est supérieur à 50%, 
calculé avec une largeur de bordure de 25 m » (Jobin et al., 2019).  
 
« Les unités écologiques aquatiques (UEA) correspondent à des portions du réseau hydrographique de surface qui 
présentent une certaine homogénéité au niveau de leurs caractéristiques physiques et sont étroitement liée à des 
changements dans les processus hydromorphologiques qui conditionnent les biotopes aquatiques. Les UEA 
constituent donc lôunit® dôanalyse des biotopes aquatiques et servent ¨ compiler dans lôespace des donn®es de 
manière écologiquement cohérente » (Jobin et al. 2019). 
 
En raison de lôhomog®n®it® des donn®es li®es ¨ la viabilit® des unités écologiques aquatiques à travers le 
territoire, et du manque dôinformations les concernant, les cibles de conservation ®valu®es dans le cadre 
de ce rapport sont les complexes de milieux humides, les fragments forestiers et les milieux ouverts. 
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Figure 1 Noyaux dôint®r°t pour la biodiversit® au Centre-du-Québec et le réseau de connectivité écologique. 
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Figure 2 Cibles de conservation du noyau 1. 

 

 

Figure 3 Cibles de conservation du noyau 2. 

 

 

Figure 4 Cibles de conservation du noyau 3. 
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Figure 5 Cibles de conservation du noyau 4. 

 

 

Figure 6 Cibles de conservation du noyau 5. 
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Figure 7 Cibles de conservation du noyau 6. 

 

Figure 8 Cibles de conservation du noyau 7. 
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Figure 9 Cibles de conservation du noyau 8. 
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Figure 10 Cibles de conservation du noyau 9. 
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Figure 11 Cibles de conservation du noyau 10. 
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Figure 12 Cibles de conservation du noyau 11. 

 

 

Figure 13 Cibles de conservation du noyau 12. 
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Figure 14 Cibles de conservation du noyau 13. 

 

 

Figure 15 Cibles de conservation du noyau 14. 
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Figure 16 Cibles de conservation du noyau 15. 

 

 

Figure 17 Cibles de conservation du noyau 16. 
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3.  VIABILITÉ DES NOYAUX DE CO NSERVATION  
 
 

 
Lôanalyse de viabilit® a pour but dôidentifier les attributs ®cologiques cl®s qui permettent de d®terminer le 
statut ou lô®tat actuel (®tat de sant®) des cibles de conservation. Cet ®tat actuel indique la capacit® dôune cible 
de conservation, ici les complexes de milieux humides et les fragments forestiers, à résister ou à se remettre de la 
plupart des perturbations naturelles ou humaines, et ainsi de survivre pour de nombreuses générations.  
 
Un attribut ®cologique cl® est un aspect de la biologie ou de lô®cologie dôune cible de conservation qui, sôil 
venait ¨ manquer ou ®tait alt®r®, m¯nerait ¨ terme ¨ la perte ou ¨ lôextr°me d®gradation de cette cible de 
conservation.  
 
ü Un ensemble dôattributs ®cologiques cl®s d®finit donc la viabilit® de la cible de conservation.  

 
Ce sont les caractéristiques essentielles de la composition, de la structure, des interactions, des processus, des 
régimes environnementaux et de la configuration du paysage qui soutiennent la viabilité de la cible de conservation 
ou de son int®grit® ®cologique dans lôespace et dans le temps. 
 
Il y a trois cat®gories dôattribut ®cologique cl® qui d®terminent lô®tat de sant® dôune cible de conservation : la taille, 
la condition et le contexte géographique (Lapointe et al., 2015). Si côest possible, les trois cat®gories dôattributs sont 
utilis®es pour qualifier la viabilit® dôune cible de conservation. 
 

¶ La taille est une mesure de lôaire occupée par lôoccurrence dôune cible de conservation (pour un 
®cosyst¯me) ou une mesure de lôabondance de lôoccurrence dôune cible de conservation (pour une espèce 
ou une population). 
 

¶ La condition est une mesure de la composition biologique, de la structure et des interactions biotiques qui 
caract®risent lôespace dans lequel se trouve la cible de conservation. 
 

¶ Le contexte paysager est une ®valuation de lôenvironnement de la cible de conservation, incluant, entre 
autres les processus et régimes écologiques qui maintiennent la pr®sence dôun ®cosyst¯me tels que les 
inondations, les régimes de feux et les autres perturbations naturelles et la connectivité qui permet aux 
organismes dôavoir acc¯s aux habitats et aux ressources ou qui leur permet de r®pondre aux changements 
environnementaux via la dispersion ou la migration. 
 

Les attributs écologiques clés utilisés pour les milieux naturels du noyau dôint®r°t sont pr®sent®s au tableau 1.  

Faits saillants 

 

Analyse de la viabilité des cibles des noyaux : Globalement tous passables  

Analyse de la viabilité des fragments forestiers  Globalement Passable 

Analyse de la viabilité des complexes de milieux humides Globalement Passable 

Analyse de la viabilité des complexes de milieux ouverts Globalement Passable 



 

17  

Pour chaque attribut écologique clé, un indicateur est déterminé. Cet indicateur doit être mesurable dans le 
temps de mani¯re ¨ permettre de documenter les changements dans lô®tat de sant® de la cible de conservation sur 
une longue période.  
 
Pour chaque indicateur, le degré de variation toléré ou le seuil de viabilité, établis des critères minimums identifiant 
une cible de conservation comme en « bon état ». Ce degré de variation correspond aux limites de variation 
naturelle de la cible de conservation qui constituent les conditions minimales pour que la cible de 
conservation survive. Si lôattribut se situe en de­¨ de ces limites, il sôagit alors dôun attribut d®grad® dont le 
maintien peut requ®rir des interventions de gestion humaine. Pour simplifier lôanalyse des attributs ®cologiques cl®s 
et ®tablir lô®tat actuel des cibles de conservation, la valeur des indicateurs est ordonnée en quatre classes selon 
des seuils quantitatifs (Lapointe et al., 2015) :  
 

¶ Faible : Permettre ¨ cet attribut ®cologique cl® de demeurer dans lô®tat actuel sur une longue p®riode 
rendra sa restauration ou son rétablissement quasi impossible. Il pourra en résulter une extinction ; 

¶ Passable (ou moyen) : Cet attribut écologique clé est en deçà du degré de variation tolérable et requiert 
une intervention humaine. Sôil demeure dans lô®tat actuel, la cible de conservation est susceptible de se 
dégrader sérieusement ; 

¶ Bon : Cet attribut ®cologique cl® fonctionne ¨ lôint®rieur du degr® de variation tol®rable et, pourrait 
nécessiter quelques interventions humaines ; 

¶ Très bon : Cet attribut écologique clé fonctionne de manière écologiquement souhaitable et requiert pour 
se maintenir peu ou pas dôintervention humaine. 

 
Dans Miradi (2018), la synth¯se de valeurs des indicateurs d®terminant lô®tat actuel pour chacun des attributs 
®cologiques cl®s permet dô®valuer lô®tat de sant® actuel dôune cible de conservation donn®e ou sa viabilit®. Il faut 
toutefois attribuer un type d'indicateur (taille, condition ou contexte paysager) à chaque cible de conservation pour 
que l'algorithme qui effectue la synthèse des évaluations fonctionne (Lapointe et al.., 2015). Les valeurs résultantes 
pour chacune des cibles de conservation permettent ensemble de statuer sur lô®tat de sant® global de tous les 
habitats essentiels.  
 
Lôanalyse de la viabilit® des 16 noyaux du Centre-du-Québec indique que la majorité des cibles de conservation au 
sein des noyaux ont une viabilité passable.  
 
Lôannexe 2 présente pour chacune des cibles de conservation, les attributs écologiques clés, la cat®gorie dôattribut 
écologique clé, les indicateurs associés à chacun des attributs écologiques clés, les limites (seuils) des classes 
relatives ¨ lô®valuation de lô®tat de la cible de conservation, et lô®valuation de lô®tat actuel de ces indicateurs. Les 
seuils liés aux différents indicateurs ont été tirés de différentes références, et sélectionnés par Environnement 
Canada. Si, pour un indicateur, les seuils de celui-ci nôavaient pas ®t® d®termin®s par Environnement Canada, ils 
étaient obtenus par bris naturels des valeurs de lôindicateur, pour lôensemble des milieux naturels concern®s par 
lôindicateur dans le contexte de mise en place du noyau. Autrement dit, les seuils ®taient normalis®s sur la valeur 
des indicateurs sur lôensemble des cibles du contexte de mise en place.  
 
Lôanalyse de la viabilit® des cibles des noyaux nous a ®galement permis dôobtenir la viabilit® globale de ceux-ci. 
Celle-ci a été jugée comme étant de catégorie passable pour tous les noyaux au Centre-du-Québec. De 
façon générale, dans lôensemble des noyaux, on peut remarquer que nous rencontrons la plus forte proportion de 
cibles de catégories de viabilité « Très bon »  chez les complexes de milieux humides. Nous rencontrons 0,16% de 
complexe de milieux humides de catégorie « Très bon » dans nos noyaux, tandis que 0% de catégorie très bon est 
rencontré pour les autres types de cibles de conservation (fragments forestiers et milieux ouverts). Ce sont les 
milieux ouverts qui ont la plus forte proportion de cibles classée comme étant « faible », soient environ 65% des 
cibles milieux ouverts. Les fragments forestiers arrivent en deuxième position avec environ 19% classés comme 
étant de viabilité faible. Ce sont néanmoins les fragments forestiers qui ont la plus forte proportion de cibles avec 
une bonne viabilité (environ 37%). Ainsi les complexes de milieux humides ont majoritairement une viabilité 
passable, les fragments forestiers ont majoritaire une viabilité passable et les milieux ouverts ont majoritairement 
une viabilité faible. Pour tout type de cibles de conservation confondues, pour tout les noyaux, la majorité des cibles 
sont classés comme étant passables (environ 89%), suivis de la catégorie faible (7%), bon (3,83%) et très bon 
(0,15%)(Tableau 2).  
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Tableau 1 Attributs écologiques clés pour les milieux naturels du noyau. 

 

Cibles de 
biodiversité 

Attribut écologique clé 
(AEC) 

Catégorie d'AEC Indicateur 
 

Milieux forestiers 

Étendue de la cible Taille 
Superficie moyenne des 
fragments forestiers  
(10 ha et plus) 

 

Intégrité du milieu forestier Condition 
Pourcentage de forêt mature 
au sein du fragment forestier 

 

Biodiversité au sein du 
fragment forestier 

Condition 
Indice de Shannon du 
fragment forestier 

 

Milieux humides 

Superficie des complexes de 
milieux humides 

Taille Superficie  

Intégrité de la zone tampon Contexte paysager 

Proportion de milieux 
naturels dans une zone 
tampon de 200 m autour de 
complexes de milieux 
humides 

 

Présence ou abondance 
d'espèces clés 

Condition 
Indice d'utilisation du milieu 
par une espèce faunique à 
haute valeur de conservation 

 

 
Tableau 2 Proportion des différents types de cibles de conservation pour chacune des classes de viabilité pour 
lôensemble des cibles dans tous les noyaux dôint®r°t du Centre-du-Québec. 

 

 Proportion 
faible (%) 

Proportion 
passable (%) 

Proportion bon 
(%) 

Proportion très 
bon (%) 

Complexe milieux humides 1,53 92,73 1,53 0,16 

Milieux ouverts 64,71 17,65 17,65 0,00 

Fragments forestiers 19,23 43,59 37,18 0,00 

Toutes cibles 7,13 88,90 3,83 0,15 
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 VIABILITÉ DES NOYAUX  
 

a) Viabilité du noyau 1 
 

Puisque certaines cibles sont plus grandes que dôautres, on peut avoir lôimpression que la couleur la plus pr®sente 
au sein du noyau (figure 17) serait ®galement la classe de viabilit® la plus rencontr®e, mais ce nôest pas toujours le 
cas. Côest pourquoi les statistiques suivantes permettent dôoffrir un portrait plus exact. Pour ce noyau ayant 55 
cibles de conservation au total, environ 81,8% des cibles sont classés passables, 9% sont classé faible et bon. 
Aucune des cibles de ce noyau nôest classée comme étant « Très bonne ». Les complexes de milieux humides 
pour ce noyau sont majoritairement passables, les fragments forestiers sont majoritairement bons, tandis que le 
seul milieu ouvert est classé faible. 
 

Figure 18 Viabilité des cibles de conservation au sein du noyau. 
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b) Viabilité du noyau 2 
 

Pour ce noyau ayant 47 cibles de conservation au total, environ 87% des cibles sont classés passables, 8,5% sont 
classées faible et 4% sont classé bon. Aucune des cibles de ce noyau nôa une très bonne viabilité. Les complexes 
de milieux humides pour ce noyau sont majoritairement passables (90%), les fragments forestiers sont 
majoritairement passables (71%). Il nôy a aucun milieu ouvert dôint®r°t dans ce noyau. 
 

 
Figure 19 Viabilité des cibles de conservation au sein du noyau.


































































































